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Le mot du bourgmestre
Mesdames, Messieurs, 
Après plus de 20 mois de pandémie de Covid-19, 
après les lourdes conséquences des inondations 
de juillet et toutes les incidences sur vos vies au 
quotidien… que dire ? 

Le Collège communal tient à saluer votre 
résistance, votre résilience et l’esprit qui a animé 
et anime toutes celles et ceux qui continuent jour 
après jour à lutter afin de récupérer un logement 
habitable.

En octobre 2021, une figure marquante de 
notre commune nous a quittés. Cyrille Tahay, 
Bourgmestre de 1989 à 2004, aura marqué la 
vie de nos villages durant plus de 15 ans. Son 
engagement total au profit de nos concitoyens 
n’avait d’égal que sa discrétion et son humilité. 
Avec les membres du Collège, il aura contribué 
à transformer le paysage communal dans bien 
des domaines : social, touristique, culturel, 
infrastructures publiques et développement 
rural. Une personne honnête, humaine, engagée 
et discrète s’en va et laissera une trace indélébile 
dans nos institutions, nos clubs et associations. 
Merci Cyrille.

Fin décembre, une autre figure emblématique 
de Comblain-au-Pont changera de cap afin de 
jouir d’une retraite amplement méritée. En 
effet, Jean-Claude Bastin, Directeur général de 
la commune, tirera sa révérence après plus de 
30 années consacrées et dédiées à la vie de nos 

villages et hameaux. Jean-Claude, par sa force 
de travail, son abnégation et son engagement 
sans faille, a contribué à transformer notre 
commune. Il fut de tous les combats, toujours à 
la recherche de solutions et de subsides afin de 
réaliser nos projets. Toujours optimiste et allant 
de l’avant, il aura consacré son énergie afin de 
faire évoluer notre commune et différentes 
associations de nos entités. Un homme investi, 
dévoué et créatif passe la main. Merci Jean-
Claude et bonne route !

En cette fin d’année, nous espérons que la 
solidarité, plus que jamais, sera au rendez-vous 
et que vous pourrez passer des moments de 
réconfort et de bonheur au sein de vos familles 
et entourés de vos amis.

Au moment d’écrire ces quelques lignes, 
de nombreux sinistrés sont toujours dans la 
souffrance et dans l’attente. Le Collège remercie 
toutes celles et ceux qui, d’une manière ou d’une 
autre, ont contribué et contribuent toujours à 
aider les habitants sinistrés.

Que ces fêtes de fin d’année vous permettent 
d’ouvrir une parenthèse et vous offrent un peu 
de répit bien mérité, tel est notre souhait.

Pour le Collège communal, 
Jean-Christophe HENON, 
Bourgmestre
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Avis aux organisateurs de manifestation
Lorsqu’une manifestation est organisée, que 
cela soit en plein air ou en lieu clos et couvert, 
le demandeur est tenu d’introduire un formulaire 
de demande d’autorisation à l’administration 
communale. Cette obligation découle du 
Règlement Général de Police applicable à la 
zone du Condroz. Outre le fait d'autoriser ou 
non la manifestation, ce formulaire permet 
également de solliciter un prêt de matériel ainsi 
qu’un arrêté de police (interdiction de circulation, 
déviation(s), etc.).

En raison de la crise sanitaire liée à la 
COVID-19, l’analyse de risques est également 
demandée pour chaque événement. Cette 
analyse peut être réalisée via ce site  : 
www.covideventriskmodel.be. Le Bourgmestre 

peut assortir son autorisation des conditions 
qu’il juge nécessaires au bon déroulement de la 
manifestation et ce, dans un but de maintien de 
la sécurité publique et de la santé de tous. 

COMMENT FAIRE ? 

Un formulaire de manifestation, disponible sur 
le site Internet communal, doit être introduit 
auprès de l'Administration au plus tard un mois 
avant la date de la manifestation :

  https://www.comblainaupont.be/ma-
commune/utiles

• Sécurité, environnement et ordre public

• Formulaire de déclaration d’une 
manifestation

Attention : 

• Il est rappelé aux organisateurs que la 
publicité de leur événement ne peut être 
lancée qu’une fois l’autorisation du Collège 
accordée. 

• Les manifestations doivent impérativement 
respecter les règles sanitaires en vigueur au 
moment de leur déroulement. Si les règles 
sanitaires sont modifiées, l’événement 
devra s’adapter en conséquence voire 
éventuellement être annulé.

 
PLUS D’INFOS 

Service Secrétariat :  04 369 99 84

 info@comblainaupont.be

Carte d’identité électronique :  
mise à jour de votre lecteur
Les cartes d’identité électroniques eID sont 
dotées d’une puce de contact qui peut être lue 
à l’aide d’un lecteur de carte. 

Pour pouvoir vous connecter avec votre carte 
d'identité électronique, il est nécessaire 
d'avoir installé le logiciel eID sur votre 
ordinateur. Attention  : de nouvelles versions 

de l’eID Middleware et de Viewer sont 
disponibles. Afin de pouvoir continuer à utiliser 
votre carte d'identité électronique sans souci 
sur des applications en ligne, il est important 
d'installer ces nouvelles versions.

 
PLUS D’INFOS 

 https://eid.belgium.be/fr

Accessibilité 
des services 
communaux 
L’Administration communale sera fermée les 
vendredis 24 décembre et 31 décembre 
après-midi.

Pour les autres jours, pensez à prendre ren-
dez-vous. Tél. : 04 369 99 99

Merci de votre compréhension et bonnes 
fêtes de fin d’année !

Comment se procurer 
le Covid Safe Ticket ? 
Sur smartphone  : Téléchargez l’appli 
officielle CovidSafeBE sur votre appareil 
mobile. Choisissez votre langue et répondez 
à 3 questions qui vous indiqueront quels 
certificats Covid sont disponibles 
pour vous. Vous pourrez ensuite 
vous connecter avec votre carte 
d'identité électronique et 
télécharger/sauvegarder 
vos certificats.

Pour obtenir un certificat 
covid en version papier  : 
Surfez sur masanté.be, 
Réseau Santé Wallon 
ou Helena et connectez-
vous avec l'une des clés 
numériques. Itsme est l'option 
la plus facile. Vos certificats se 
trouvent sur le site Web   : vous pouvez les 
télécharger et les imprimer. 

Pour demander votre certificat de vaccination 
par courrier postal, formulez le 071 31 34 93 
pendant les heures d'ouverture (de 9 h à 19h, 
lundi au samedi). Munissez-vous de votre carte 
d’identité. 

Pour demander le certificat Covid de votre 
enfant (de moins de 18 ans) : 

• Via l’application CovidSafeBE : Ne vous 
connectez pas directement avec 
itsme®, mais choisissez "se 
connecter avec eHealth" (ceci est 

nécessaire pour sélectionner 
le profil de votre enfant). 

Choisissez ensuite "se 
connecter via itsme®". 
Poursuivez la procédure. 

• Via Masanté.be : 
cliquez sur "Mon Certificat 

Numérique Européen 
COVID" (Ne cliquez 
pas sur "Mes résultats 
de test"). Connectez-
vous avec itsme® (ou 

une autre méthode) et sélectionnez le 
nom de l'enfant pour lequel vous voulez 
le certificat. Une fois que vous êtes 
connecté, vous verrez les certificats actifs. 
Imprimez-les ou envoyez le fichier pdf sur le 
smartphone de votre enfant.

Victime ou 
témoin d’une 
infraction : 
appelez le 101

Si vous êtes victime ou témoin d’une infraction, 
n’attendez pas plusieurs jours avant de vous 
manifester auprès de la Police. Il vous est 
conseillé d’appeler directement le 101 pour 
dénoncer les faits au moment de ceux-ci.

Gardez également le plus d’informations pos-
sible : plaque de voiture, noms de témoins, des-
criptions de personnes, heure, endroit précis, … 
Cela aidera grandement l’enquête des agents de 
police. S
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Hommage de l'administration à Cyrille Tahay, Bourgmestre de 
Comblain-au-Pont (de 1989 à 2004), décédé le 23 octobre 2021.
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MM RENAVILLE-HAID
CÉLÉBRATION DU 25 SEPTEMBRE 2021

MM RIBAS SANCHEZ JOSE – CARBALLO Y ZAPICO MARIAL DEL CARMEN
CÉLÉBRATION DU 11 SEPTEMBRE 2021

Marie et Jose proviennent tous deux de villages 
proches de la région de Gijon en Asturies. En 1970, 
Maria habitait Embourg et Jose à Wandre. Ils ont été 
présentés par des amis espagnols à l’Eden Palace 
où Jose a enfin osé inviter Maria à danser sur une 
musique de Jo Carlier. Maria travaillait alors chez un 
baron à Embourg et Jose en atelier. Ils se sont mariés 
la même année, le 24 décembre à Embourg. Leur fils, 
Jesus, est né le 23 septembre 1971. 

Ensuite, ils ont déménagé chez une dame âgée, au 
Château de Brugelette, l’une en tant que responsable 
des cuisines et de l’entretien, l’autre en tant que ma-
jordome pendant trois ans. 

Ils sont ensuite partis vivre à Attre où sont nés les 
jumeaux Karina et Jean-Marie. S’en suivra, un petit 

dernier : Jonathan. 

Pendant quelques années, ils ont vécu à Hoyemont 
puis ont inauguré la Cité du Clos Nolupré, où ils vivent 
toujours (depuis 38 ans).

Jonathan, leur fils cadet, est malheureusement décé-
dé lors d’un accident de la route.

Jose a travaillé chez TMC à l’entretien des bus. Il 
a conduit les cars scolaires et est ensuite devenu 
chauffeur de bus TEC et Satracom, alors que Maria 
travaillait en restauration. 

Beaux souvenirs : 

De retour de leurs vacances en Espagne, ils rappor-
taient des vivres en cachette pour toute la famille…
et ont toujours échappé aux contrôles des douaniers.

Leur fils, Frédéric, est né en 1971 et leurs filles ju-
melles (oh surprise !), Christelle et Sandrine, en 1973.

Annette a exercé sa profession en pharmacie pen-
dant de nombreuses années, de même que Paul, au 
service du rail. 

Paul a joué au football à Poulseur et à Fraiture et par-
ticipe à diverses activités en tant que bénévole : au 
Cercle, dans les écoles, à la salle Henrottin. Il a aussi 
été Conseiller communal et Échevin. Il a été chauf-
feur et entraîneur au basket. Avec Annette, ils ont 
visité une grande partie de la Belgique lors des ren-
contres à l’extérieur…car leurs trois enfants ont tous 
joué au basket et ont plus tard arbitré les matches. 

Pour sa part, Annette s’est également investie dans 
la vie sociale. Elle est toujours présente lors des col-
lectes de sang de la Croix-Rouge ou lorsqu’il s’agit de 

Lorsque leurs enfants étaient petits, ils ont emmené 
en train une famille nombreuse de voisins afin de leur 
permettre de voir la mer pour la première fois. Et tout 
le monde a dormi dans la caravane de Jose !

Maintenant, les grands-parents ne s’ennuient ja-
mais : ils sont à la tête d’une famille de 5 petites-filles 
et 2 petits-fils !

venir en aide à des voisins âgés. Elle aime beaucoup 
s’occuper des fleurs de son jardin, tandis que Paul 
gère leur potager. 

Ensemble, ils pratiquent la marche et chaque di-
manche, font une longue balade à vélo. 

Ils sont les heureux grands-parents de quatre pe-
tits-enfants qui, bien entendu, jouent tous au basket !

Annette raconte sa dernière mésaventure : lors des 
inondations, la roue arrière de sa voiture est tombée 
dans un trou…

Nous souhaitons à nos jubilaires de nombreuses an-
nées de santé et de bonheur.

Pour le Collège communal, 
Cécile COX-GRIGNET 
Échevine 

Habitant tous deux depuis toujours à Poulseur, An-
nette et Paul se connaissaient bien de vue mais leurs 
regards se sont croisés lors de trajets en train. An-
nette suivait sa dernière année d’assistance en phar-
macie à Angleur alors que Paul faisait déjà partie de 
la « grande famille » de la SNCB.

Lors d’une soirée au Cercle de Poulseur, ils se sont 
rapprochés…et se sont mariés le 5 mars de l’année 
suivante.

Célébrations d’anniversaires de mariage 

Né en 1938 à Wellin, Cyrille Tahay quitte ce 
village à l'âge de 7 ans pour s'installer définiti-
vement à Comblain-au-Pont. Il y sera très actif 
: que ce soit dans les mouvements de jeunesse, 
le basket, l'écurie automobile "Luigi", la biblio-
thèque, ... Ses engagements le mèneront à la 
politique.

Elu conseiller communal en 1983, Cyrille Tahay 
devient Bourgmestre en 1989, mandat qu'il cède 
en 2004. 

Restauration de la tour Saint-Martin, sauvetage 
de la Maison du Peuple, rénovation de la salle 
l'Alliance, aménagement des places Leblanc et 
Puissant, informatisation de l'administration, 
classement dynamique et protection des ar-
chives, nouvelle Maison communale, mise à jour 
du logo symbolisant l'unité communale, obten-
tion de la  reconnaissance du musée, de la biblio-
thèque, de l'asbl les découvertes Comblain (qui 
assure notamment la gestion des Grottes ache-
tées en 1990), soutien à  l'asbl "La Teignouse", 
encouragement au groupe de sculpteurs orga-

nisateur des symposiums 
de sculptures, aide à l'ins-
tallation de l'Académie 
des Ardennes...ce en sont 
que quelques-uns des 
projets et actions menés 
ou soutenus par Cyrille 
Tahay.

Ayant eu la chance de 
travailler avec Cyrille 
Tahay, je voudrais en mon 
nom mais aussi en celui 
de nombreux membres 
de l'administration, 
d'institutions et d'asbl 
communales manifester tout le respect dû à 
l'égard de cette belle personne qu'a été Cyrille. 

Personne droite, généreuse, discrète, toujours 
prête à donner sa confiance et son soutien aux 
porteurs de projets, un homme restant fidèle à 
ses idéaux. Solidaire et reconnaissant, il aura 
veillé à partager les réussites avec son person-

nel, avec les mandataires (compagnons, amis ou 
comparses), mais aussi avec les bénévoles.

Merci Cyrille pour ce que tu as apporté à notre 
commune, à ses habitants, à tes collaborateurs.

Jean-Claude Bastin,  
Directeur général
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De gauche à droite : Jean-Christophe HENON, Dany ADAM, Cyrille TAHAY, René HUBERT
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Aides de la Croix-Rouge  
pour les personnes sinistrées 

Initiation au permis 
pratique – fin février 
2X2h avec un guide sur parking fermé
CONDITIONS ? 
• Avoir son permis théorique en poche 

• Être domicilié(e) sur les communes suivantes : 
Anthisnes, Clavier, Comblain-au-Pont, 
Ferrières, Hamoir, Marchin, Nandrin, Ouffet 
ou Tinlot.

PRIX ? 

51,60€ / Gratuit pour les bénéficiaires du RIS ou 
les demandeurs d’emploi complets indemnisés. 

INFOS & INSCRIPTIONS :

Inès Mooren :  0474 77 46 42  
ou  inesmooren@pcs-condroz.be 

Une initiative des PCS Marchin / Ourthe / 
Condroz en collaboration avec Huy Motor, 
l’IPEPS Huy-Waremme, le CRT, avec le soutien 
des administrations communales de Anthisnes, 
Clavier, Comblain-au-Pont, Ferrières, Hamoir, 
Marchin, Nandrin, Ouffet et Tinlot.

Suite aux inondations du 14 juillet 2021 et suite 
aux nombreux dons obtenus, la Croix-Rouge 
a décidé de proposer une aide financière aux 
personnes de la commune ayant été sinistrées 
et répondant à certaines conditions. La Croix-
Rouge a délégué au CPAS le traitement des 
données. 

Vous pouvez solliciter cette aide financière 
auprès du CPAS si les deux conditions 
mentionnées ci-dessous sont remplies :

1   Votre habitation est endommagée par les 
inondations 

2   Au moins une personne dans votre ménage 
relève ou a relevé d'un des régimes suivants 
entre le 12 juillet 2021 et le 31 octobre 
2021 :

• Bénéficiaire d’intervention majorée (BIM / 
VIPO) ou ;

• Bénéficiaire d’un revenu d’intégration sociale 
ou aide sociale régulière du CPAS (RIS) ou ;

• Bénéficiaire d'une aide aux personnes âgées 
en perte d'autonomie (APA) ou ;

• Bénéficiaire d’une garantie de revenu aux 
personnes âgées (GRAPA) ou ;

• Bénéficiaire d’une allocation de 
remplacement de revenu pour personne 
handicapée (ARR/SPF Sécurité sociale) ou ;

• Bénéficiaire d’un service de médiation de 
dettes du CPAS ou d’un autre organisme 
agréé par la Région Wallonne ou ;

• Personne suivie dans le cadre d’un règlement 
collectif de dettes (RCD) 

Si vous remplissez les conditions, nous vous 
invitons à contacter le CPAS de Comblain-au-
Pont au 04 369 99 22 ou 04 369 99 20 et à vous 
munir des documents suivants :

• Attestation de sinistre (à demander auprès 
de la compagnie d’assurance ou auprès de la 
Commune)

• Composition de ménage (à demander à la 
Commune)

• Attestation valable du 12/07/2021 au 
31/10/2021, prouvant que vous remplissez 
la 2ème condition (attestation BIM (VIPO) 
OU attestation RIS OU attestation APA 
OU attestation GRAPA OU attestation SPF 
Sécurité Sociale OU attestation de suivi en 
médiation de dettes OU attestation de votre 
médiateur de dettes)

• Copie de la carte d'identité (recto et verso)

• Copie de la carte de banque

N’hésitez pas à contacter l’équipe du CPAS 
pour toute demande de renseignements 
complémentaires. Nous sommes à votre 
disposition !
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Fonds des Calamités :  
nouveau délai 
• La date limite pour rentrer vos dossiers de 

demande d’indemnisation a été prolongée 
jusqu’au 18.04.2022 inclus. 

• D’autres modifications sont intervenues. 

• Les demandes qui ont été introduites avant 
le 20 octobre 2021 restent recevables. 
Elles devront être adaptées ou complétées 
lorsque le Service Régional des Calamités en 
fera la demande. 

• Il ne faut donc pas introduire un 
nouveau formulaire si vous en avez déjà 
transmis un ou envoyer des compléments à 
votre demande avant d’avoir reçu le courrier 
du Service régional des calamités.

• Si vous souhaitez obtenir de l’aide pour 
compléter votre demande, vous pouvez 
contacter l’administration communale : 
04 369 99 58

 

PLUS D’INFOS 
SPW Intérieur et Action sociale 

Service régional des calamités

Avenue Gouverneur Bovesse 100 

5100 JAMBES

 081 32 32 00

 calamites.interieur@spw.wallonie.be 

  Rubrique spéciale « inondations » 
sur le portail Wallonie.be : 
www.wallonie.be/inondations 
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Langes lavables : s’informer 
et obtenir une prime

Comment éliminer les 
boutures de renouées 
asiatiques (plantes 
exotiques envahissantes) ?

Testez la 
performance 
énergétique 
de votre 
habitation
Évaluer en quelques clics la performance 
énergétique de votre habitation et recevoir 
gratuitement des recommandations en vue 
de l’améliorer, c'est désormais possible grâce 
à l'outil QUICKSCAN.

Quickscan, développé par le SPW Énergie, 
en collaboration avec PMP asbl et AGIL, 
est un nouvel outil Web de sensibilisation à 
la performance énergétique, à destination 
des citoyens. En quelques clics, et sans 
l'intervention d'un professionnel, il permet 
d'estimer la performance énergétique 
d'un bâtiment résidentiel unifamilial, par 
association avec une typologie de bâtiment 
représentative du parc wallon. L'outil 
fournit également des recommandations 
pour améliorer le bâtiment et atteindre, au 
minimum, le label PEB A, objectif 2050 de la 
Wallonie.

L'outil Quickscan est disponible librement à 
l'adresse www.monquickscan.be.

Un outil de sensibilisation face à un parc 
immobilier vieillissant

Quickscan est destiné à sensibiliser le citoyen 
au potentiel d'amélioration de son bâtiment.

Mais attention ! Il ne remplace ni un certificat 
PEB, ni un audit logement. Il fournit par contre 
les liens et adresses utiles pour aller plus loin 
dans la démarche de rénovation.

En Wallonie, 75% des logements ont été 
construits avant 1985 et présentent de 
faibles performances énergétiques. Face à 
ce parc immobilier de plus en plus vieillissant, 
la Wallonie a décidé d'agir en lançant 
la stratégie de rénovation énergétique 
WALLORENO sur l'ensemble de son territoire. 
https://www.walloreno.be/fr/ 

 
PLUS D’INFOS 

 www.monquickscan.be 

Notre commune, en collaboration avec Intradel, 
vous fait découvrir l’utilisation des langes 
lavables à la maison à travers une brochure, un 
parcours vidéo et un webinaire  : passer de la 
théorie à la pratique, connaitre leurs avantages 
et inconvénients, apprendre à les entretenir au 
mieux, réfléchir sur comment s’équiper sans se 
ruiner… et poser toutes vos questions à une 
animatrice spécialisée en langes lavables lors 
d’une séance de webinaire en direct qui clôture 
le parcours.

Prochain webinaire : mercredi 15 décembre - 
9h30-11h30

Prime à l’achat des langes lavables : 

Vous avez suivi tout le parcours, vous pouvez 
avoir droit à une prime à l'achat (ou à la location) 

de langes lavables pour un montant équivalent 
à 50 % des factures d'achat, plafonné à 200 €, 
ou pour un montant de 70€ pour la location (non 
cumulables).

Pour obtenir la prime, il faudra compléter un 
formulaire de demande et y joindre une copie 
de la facture d’achat ou de location ainsi qu’une 
composition de ménage. 

Attention  : l'achat ou la location doit avoir été 
réalisé au plus tard le 31 décembre 2021, sur 
base de factures (pas de ticket).

 
PLUS D’INFOS 
Intradel : 04 240 74 74

 https://www.intradel.be 

COMMENT AGIR ?

Toutes ces nouvelles « boutures  » de renouées 
peuvent être éliminées par un arrachage 
complet des parties aériennes et souterraines 
de la plante. Même si certaines repousses sont 
encore très peu enracinées pour le moment et 
peuvent facilement s'arracher à la main, il est 
plus prudent de les extraire avec une bêche 
ou un piochon pour être sûr de ne rien laisser 
dans le sol, avant de les rassembler dans un 
sac. Le matériel végétal peut être éliminé avec 
les déchets verts au parc à container ou être 
incinéré. Il peut également être placé dans des 
sacs poubelles avec vos ordures ménagères. 

Si votre terrain a été touché par les inondations, 
ne tardez pas à le parcourir et à vous mettre 
en quête d'éventuelles boutures de renouées à 
éliminer. 

 

PLUS D’INFOS 
ISPW Environnement -  www.wallonie.be

• Inondations – Reconstruction

• Vous êtes un citoyen sinistré

• Pollution / Environnement

©
 S
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Suite aux inondations de juillet, des renouées 
asiatiques ont été arrachées des berges avec 
leurs organes souterrains (rhizomes). Dans 
les zones décapées, les anciens massifs se 
reconstituent. Ailleurs, des fragments de 
rhizomes dispersés par l'eau initient la formation 
de nombreuses boutures qui s'enracinent et 

produisent des tiges éparses qui atteignent 
à ce jour moins d'un mètre de hauteur. Sans 
intervention appropriée, ces nouvelles boutures 
vont continuer à se développer rapidement, 
s'enraciner profondément dans le sol et former 
autant de nouveaux massifs dès le printemps 
prochain. C'est donc maintenant qu'il faut agir ! 
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Quand demander un 
permis d’urbanisme ?

Vous avez décidé d'agrémenter votre propriété en y 
apportant quelques touches de confort et de loisirs : 
vous voulez agrandir votre maison en y ajoutant 
une véranda et, ensuite, effectuer quelques 
aménagements dans votre jardin, y installer une 
piscine, une balançoire pour les enfants, une niche 
pour le chien et, pour terminer, un barbecue pour 
l'été... Sachez que tout cela est réglementé.

La réalisation de ces «  petits  » travaux bénéficie 
soit d’une dispense de permis, soit d’une procédure 
allégée, dite d’impact limité. L’ensemble des travaux 
dispensé de permis est également dispensé de 
l’intervention d’un architecte. 

Pour vous aider à y voir plus clair, le SPW « Territoire, 
Logement, Patrimoine, Énergie  » diffuse toute 
une série de vidéos abordant chacune un thème 
(piscines, abris de jardin, poulaillers). 

La liste des petits travaux dispensés de permis sont 
sur le site Internet de l’aménagement du territoire : 

 http://lampspw.wallonie.be/dgo4

• Juridique

• CoDT

• Les dispenses de permis pour les petits 
travaux

A VOIR SUR LA 

CHAÎNE YOUTUBE 

« WALLONIE – SPW 

TERRITOIRE »

Des nouvelles de la Traversée  
de Comblain

L’hiver  
est proche

Comme vous le savez, notre 
commune a été touchée 
de plein fouet par les 
inondations de juillet et le 
chantier de la Traversée 
de Comblain n'a pas été 
épargné par les crues 
exceptionnelles...
Cependant, les travaux ont repris et la partie 
de pose du collecteur dans le lit de la rivière est 
terminée.

Une autre portion de pose du collecteur entre 
le pont de Comblain et la place Neuforge est en 
cours de réalisation.

Dans le courant du mois de novembre, la réfection 
progressive de la rue de la Gendarmerie doit être 
réalisée.

L'utilisation des feux rouges est donc actuellement 
toujours nécessaire afin d'assurer la sécurité de 
chacun.

Merci pour votre patience et votre 
compréhension.

Pour le Collège communal, 
Pierre WARZÉE, 
Échevin des Travaux 

Comme chaque année, notre Service des 
Travaux assurera le déneigement des 
voiries communales et fera le maximum 
pour vous permettre de circuler de manière 
sécurisée sur notre territoire.

Notre réseau de voiries étant étendu et 
au relief varié, la priorité sera, comme 
d’habitude, donnée aux différentes côtes 
de notre entité.

N’oubliez pas d’adapter votre vitesse aux 
conditions climatiques et de limiter ou de 
reporter vos déplacements non essentiels 
si la météo est très défavorable.

Pour celles et ceux qui en possèdent, 
rechaussez vos pneus hiver.

Enfin soyez patients et redoublez de 
prudence en cas de conditions délicates.
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La Teignouse AMO 
et la Maison des 
Jeunes « L’Aventure » 
recherchent des 
bénévoles pour 
leur École de 
Devoirs !
Afin de soutenir l’équipe dans l’organisation 
d’un accompagnement scolaire individuel 
(un adulte pour un enfant), avec des jeunes de 
6 à 12 ans, nous recherchons des personnes 
bénévoles. 

Les ateliers d’accompagnement scolaire se 
déroulent les mardis et jeudis entre 15h45 
et 18h dans les locaux de la Teignouse AMO 
(Comblain-centre) à raison de 40 minutes par 
enfant.

Vous êtes prêt à vous engager tout au long 
d’une année scolaire (septembre - juin), pour 
un jour ou pour les deux ?

Vous vous sentez capable d’accompagner un 
jeune dans sa scolarité ?

Vous avez un intérêt particulier pour le milieu 
scolaire et l’aspect pédagogique ?

Vous êtes ouvert d’esprit ? 

Rejoignez-nous !

 

PLUS D’INFOS 

La Teignouse AMO 

Place Leblanc, 37  
à 4170 Comblain-au-Pont

Mélanie Sanchez

 04 369 33 30 - 0471 54 27 99

 melanie@lateignouseamo.be
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MJ L’aventure :  
« Passe à la Maison ! »

Le 27 septembre, es-tu passé à la Maison ? 

C’était lundi, il faisait gris… Mais vous êtes 80 
jeunes à avoir poussé les portes de l’Aventure 
pour LA Journée des Maisons des Jeunes  ! 
Pour cette 2ème édition du «  Le 27/09, passe 
à la Maison  », vous avez pu découvrir ou re-
découvrir la MJ à travers la rencontre de nos 
animateurs(trices) et des activités proposées 
pour cette journée spéciale comme le tournoi 
de mini-foot, l’exposition d’œuvres réalisées 
par nos jeunes, l’initiation au graffiti, diaporama 
des vacances (voyage en Hongrie, les filles à la 
mer, stages…). En bref, nous avons célébré tous 
ensemble la jeunesse, ses richesses et ses forces. 

Mais pourquoi une Journée des Maisons 
des Jeunes ? 

Face à un constat généralisé de la méconnais-
sance du secteur, les Fédérations des MJ (la 
FCJMP, la FMJ et FOR J’) ont pour volonté de 
permettre aux acteurs de Maisons des Jeunes 
de sensibiliser les jeunes habitant les communes 
dans lesquelles elles se situent. Cela, afin de per-
mettre aux jeunes de se rassembler et de se ren-
contrer autour de projets citoyens et culturels. 
En effet, considérant les jeunes comme étant 
des Citoyens Responsables Actifs Critiques et 
Solidaires (CRACS), les Maisons des Jeunes ont 
pour mission de soutenir les jeunes dans leurs 
réflexions et préoccupations citoyennes et poli-
tiques. A cette fin, les MJ offrent à ces jeunes un 
lieu et les compétences de professionnels pour 
les accompagner dans leur émancipation so-
ciale, culturelle et économique. Le 27 septembre 

est donc l’occasion de mettre en lumière l’en-
semble des activités qui peuvent être réalisées 
et qui peuvent être mises en place à la demande 
des jeunes, de présenter nos missions et de va-
loriser la jeunesse.

Si tu n’as pas pu passer à la Maison, pas de 
panique !

La MJ, c’est toute l’année ! Viens construire avec 
nous des projets citoyens, des voyages culturels, 
des activités funs. Viens chiller à l’accueil et 
essaye de battre nos animateurs au kicker ou 
au ping-pong. Viens t’essayer à des ateliers 
créatifs, culinaires, sportifs,… Ou encore, si tu 
as des idées, des revendications, des questions 
qui te tracassent, besoin d’un soutien scolaire ; 
n’hésite pas à passer la porte. Parce que la MJ, 
ce sont les jeunes qui la façonnent, participe à 
l’Aventure !

Le 27.09.22 passe à la Maison !

 

PLUS D’INFOS 

Maxime Modave,  
Animateur-Coordonnateur

Maison des Jeunes L’Aventure 

Clos de Nolupré 6R à Comblain-au-Pont

Maxime  0472/06.59.72  
Équipe  0490/19.18.64

 http://www.mj-laventure.be

 mj.laventure

 MJ l’Aventure

Conseil Communal des Enfants : 
prestation de serment
Mercredi 6 octobre en matinée, tous les élèves 
de 4ème, 5ème et 6ème primaire ont voté pour les 
enfants de 4ème primaire qui s’étaient portés 
candidats pour faire partie du Conseil Communal 
des Enfants (CCE).

Ce jeudi 14 octobre, les nouveaux élu(e)s ainsi 
que les Conseiller(e)s reconduit(e)s pour une 
deuxième année de mandat ont prêté serment 
devant les représentants du Collège communal 
et du Conseil communal.

Une à deux fois par mois, encadrés par les 
deux animatrices du CCE (Christelle Toussaint 
et Nadine Duyckaerts), ils se réuniront dans la 

salle du conseil de l’Administration communale 
avec comme objectifs de réfléchir et de mettre 
en place des projets orientés principalement sur 
l’environnement, la sécurité routière, le sport et 
l’aide aux personnes.

Toutes nos félicitations aux jeunes Conseillères et 
Conseillers !

NOUVEAUX ÉLU(E)S : 
Alice Durant, Lara Flamand, Inès Guillaume, Oscar 
Lejeune, Jérémi Piot, Nicolas Rogister et Eliza Vullo

SECONDE ANNÉE DE MANDAT :
Kenza Attardo, Victoria Cordiez, Lilian Dieng, 
Lysa George, Maël Giurdanella, Emma Lambotte, 
Lily Remy, Thibaut Scholtissen et Kayline Stenvot
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L’Espace Public Numérique de Poulseur : 
un accès à l’informatique et à la culture 
numérique à portée de tous

Conduite et taille des petits fruitiers : 
Formations données par les découvertes 
de Comblain

L’Espace Public Numérique de Comblain-au-Pont 
et le Centre de Coopération Educative ASBL 
vous proposent un accès et un apprentissage à 
l’informatique et à la culture numérique sous une 
forme ludique et responsable.

Tous les mardis, de 9h à 16h30, des ordinateurs, 
une connexion Internet, une imprimante et un 
scanner sont mis à votre disposition, en libre 
accès, afin que vous puissiez travailler en toute 
autonomie dans un cadre agréable et convivial.

Soucieux d’améliorer la qualité de nos services au quotidien, nous avons récemment fait 
l’acquisition de nouveaux outils informatiques qui sont dès à présent mis à votre disposition 
dans notre EPN.

De nouveaux smartphones et tablettes (Android / Apple) ainsi que des 
liseuses sont maintenant disponibles (avec possibilité de prêt 
durant quelques jours sous réserve de disponibilité du matériel) 
afin que vous puissiez vous familiariser avec ceux-ci, les différentes 
marques sur le marché et éventuellement voir quel outil vous 
convient le mieux dans le cadre d’un futur achat. 

L’installation d’un tout nouveau tableau interactif 
dans nos locaux et toutes les possibilités que 
cette technologie offre nous permettent 
dorénavant de vous proposer des formations 
encore plus dynamiques et interactives 
qu’auparavant.

PERMANENCES

Les mardis après-midi, nous vous proposons 
des permanences gratuites où vous pouvez 
bénéficier de l’aide d’un de nos formateurs et 
poser toutes les questions relatives à l’utilisation 
de vos appareils numériques (smartphone, 
tablette, imprimante, …). Notre matériel est mis 
à votre disposition mais nous vous demandons, 
dans la mesure du possible, d’amener votre 
propre matériel. 

FORMATIONS

Nous vous proposons les mardis matin des 
formations aux thématiques variées afin de vous 
initier au numérique et apprendre à maitriser 
les bases des différents outils informatiques 
communément utilisés (ordinateur, Internet, 
applications, …).

ATTENTION 

Actuellement, nos permanences fonctionnent 
sur RDV individuel afin de respecter les 
mesures sanitaires Covid et nos formations n’ont 
pas encore repris. N’hésitez pas à consulter 
le site Internet www.comblainaupont.be afin 
d’être informé de la reprise de nos formations en 
présentiel les mardis matin dès que la situation 
sanitaire le permettra. 

 

PLUS D’INFOS 
Quand ? Les mardis de 9h à 12h et de 13h 
à 16h30.

Où ? Maison du Peuple de Poulseur,  
Place Puissant, 5

Pour vous inscrire à notre permanence ou 
recevoir plus de renseignements, contactez-
nous au : 04 369 21 77 ou 0477 91 09 23

cce.dimitripodgornii@gmail.com

Nouveautés 

14 JANVIER 2022 (9H À 16H)

Pourquoi tailler ? Est-ce toujours nécessaire ?

Les règles de conduite et de taille sont assez simples 
et claires… mais propres au mode de croissance 
de chaque espèce  ! Groseilliers, vignes, kiwaïs, 
framboisiers, myrtilliers, … nous aborderons la taille 
de tous ces petits fruitiers. Au cours de la formation, la 
théorie alterne avec la pratique. 

11 FÉVRIER 2022 (9H À 16H)

Pourquoi tailler ? Est-ce toujours nécessaire ? Taille-t-on un cerisier 
comme on taille un pommier  ? Doit-on procéder dans un jardin 
privé comme dans un verger professionnel ? Que faire d’un vieil 
arbre fruitier haute tige ? Y a-t-il des bons et des mauvais outils ? 

Nous aborderons la taille de formation, la conduite et l’élagage 
des arbres à pépins et à noyaux (basse, moyenne et haute tige) 
ainsi que l’entretien des vieux arbres. 

Au cours de la formation, la théorie alterne avec la pratique. 

Ouvert à tous
Pas de matériel nécessaire 
Max. 20 participants par atelier
20€/atelier

Lieu de RDV :

Maison des découvertes

Place Leblanc, 7 

4170 Comblain-au-Pont 

 

PLUS D’INFOS 
Infos et inscriptions : 
Les découvertes de 
Comblain asbl

 04 369 26 44
 info@decouvertes.be
 www.decouvertes.be
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Ecoles communales
COMBLAIN-AU-PONT 

Quel bel élan 
de solidarité

ONEUX

« La nature frappe à notre porte »

POULSEUR

Le sac à histoire

 

PLUS D’INFOS 
Valérie Flagothier, Directrice :  

 0491 61 22 07 - 04 369 11 13

 http://ecolecommunaledecomblain.be

Après les inondations catastrophiques 
de juillet, beaucoup de personnes se sont 
mobilisées pour venir en aide aux sinistrés. 
De nombreuses associations ont fourni du 
matériel scolaire pour nos élèves. 

Une dame du Hainaut ayant des amis dans 
les Vosges et plus particulièrement dans un 
village (Eloyes) jumelé avec Comblain-au-
Pont a mobilisé les habitants de la région afin 
de récolter du matériel scolaire qu’elle est 
venue livrer dans notre école.

La commune de Houffalize a également 
décidé de mener des actions en faveur des 
enfants sinistrés dans le cadre des plaines 
extra-scolaires. Les enfants ont préparé des 
boîtes décorées avec des petits cadeaux 
personnels.

Le club Kiwanys a apporté des sacs de sport 
avec du matériel scolaire. 

Un groupe facebook «  les Pieds Oh Sec  » a 
été créé pour récolter des chaussures neuves 
pour la rentrée des classes. Nous les avons 
contactés par le biais d’une maman de notre 
école pour offrir à nos sinistrés une nouvelle 
paire de chaussures pour la rentrée.

Un grand merci à toutes ces personnes qui se 
sont mobilisées !

Une expression qui, chez nous, prend tout son 
sens. Notre école de village suscite un éveil à et 
par la nature. De l’analyse des diverses plantes 
potagères aux semis, à la plantation, les enfants 
ont découvert  : les étapes de la germination, 
l’évolution des futurs légumes et «  plantes-
amies » ainsi que de nombreux insectes.

L’investissement des enfants a permis également 
de développer leur éducation sensorielle 
(dégustation de plantes aromatiques, fleurs, 
légumes). L’école au jardin…une activité saine, 
du bonheur pour tous.

Un projet pour développer le plaisir de lire tout en 
faisant un lien entre l’école et la famille. Depuis le 
début de l’année, en maternelle, nous découvrons 
et étudions des albums de jeunesse. Cela permet 
aux enfants de découvrir la littérature, le plaisir 
de lire, d’écouter des histoires, d’améliorer le 
langage et la compréhension.

Certains albums ont donné lieu à des 
apprentissages, des jeux dans différents 
domaines tels que artistiques, mathématiques, 
culinaires, ….

Pour partager cela avec la famille, les petits de 
1ère maternelle ont réalisé un « sac à histoire ». Ils 
ont découvert et exploité l’album « Petit poisson 

blanc  » grâce auquel ils ont pu approfondir 
leur connaissance des couleurs. Ils ont eu la 
possibilité de le ramener à la maison dans 
un sac qui contient l’album, les marottes des 
personnages et le lieu. Les enfants de 2è et 3è 
maternelles ont exploité, joué et réalisé le livre 
du conte « Calinours fait ses courses ».

Ce projet a permis de (re)jouer l’histoire, 
d’approfondir sa compréhension, de développer 
son vocabulaire et son langage oral mais aussi 
(et surtout) de donner l’envie et le plaisir de lire 
des histoires à l’école et à la maison.

Bravo les loulous et … bon amusement !
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École du Sacré-Cœur de Poulseur 
Une école basée sur la bienveillance et un cadre sécurisant pour les élèves.
Du cœur et du cadre : deux ingrédients indispensables dans l’éducation.

Notre école favorise le bien-être individuel 
de l'élève en instaurant un climat apaisé au 
sein de la classe et dans la cour de récré. Des 
exercices pour leur permettre de se recentrer 
et d’améliorer leur concentration sont proposés 
ponctuellement aux enfants : 

• techniques de respiration 

• brain-gym (exercices de gymnastique du 
cerveau)

• méditation

• auto-massages

Notre éducation est basée sur l'empathie et le 
respect de l'enfant. Nous lui donnons le droit de 
ressentir des émotions et de les exprimer grâce à :

• la roue des sentiments

• les conseils de classe

• différentes techniques de gestion de la colère

Nous construisons avec lui une relation de 
confiance pour l'aider à dépasser ses propres 
limites. Nous l’encourageons et le soutenons 
afin qu’il s’épanouisse et progresse dans 
ses apprentissages. Il s’agit, surtout, de 
sécuriser les apprentissages eux-mêmes et de 
valoriser chaque enfant via :

• le droit à l’erreur (petits mots positifs et 
encourageants, « porte de la réussite » : je 
suis fier de, j’ai réussi,…)

• une approche de l’évaluation comme 
observation et indication plus que comme 
sentence

• la coopération : entraide encouragée des 
camarades et des enseignants (aide légitime 
et officielle, en aucun cas stigmatisée).

Parce que l'éducation bienveillante n'évite pas 
les conflits, nous aidons les enfants à :

• apprendre à reformuler des critiques et 
jugements en observations et messages qui 
parlent de soi-même, (parler en « je »),

• travailler sur ce qui est touché en soi 
(blessure, émotion ressentie, besoin, 
demande claire)

(† Formations en Communication non violente 
et Gestion de conflits)

Cependant, la bienveillance doit s’accompagner 
d’un cadre structurant et sécurisant pour tous, 
qui pose les limites quand c’est nécessaire, 
et qui distingue l'enfant de ses actes  : ce n'est 
pas l'enfant qui est mauvais, mais ce qu'il a fait. 

Nous évitons de parler de récompenses ou de 
punitions mais fixons les règles en présence des 
enfants qui se sentent impliqués dans la vie de 
l’école. Nous tentons de les responsabiliser aux 
5 principes citoyens de l’école. 

Ç Je n’insulte pas

Ç Je ne frappe pas

Ç Je ne vole pas

Ç Je ne harcèle pas

Ç Je ne fais pas justice moi-même

Tout un programme qui permet à nos élèves 
d’évoluer en toute sécurité au sein de notre 
école. 

Anabel DA SILVA SA  
Titulaire de P3

 

PLUS D’INFOS 
École du Sacré-Cœur de Poulseur

Rue des Écoles 7 à Poulseur

 04 380 46 00

 http://sacrecoeurpoulseur.be/V2

École Saint-Joseph
DANS QUEL SENS DÉCOUVRIR NOS 
5 SENS ?

Les élèves de P5-P6 ont fait vivre leurs ateliers 
sur les 5 sens aux élèves de maternelle.

Douze ateliers ont été proposés aux petits, qui 
ont été enchantés ! Parcours pied-nus (toucher), 
dégustations à l’aveugle (goût), reconnaissance 
des odeurs (odorat), reconnaissance de sons 
(ouïe), parcours à l’aveugle, illusions d’optique 
(vue) et bien d’autres activités étaient au 
programme. De leur côté, les grands ont appris 
à gérer un groupe, à organiser l’après-midi, 
à adapter leurs consignes et leurs exigences 
aux plus petits. Une chouette après-midi qui 
s’est déroulée dans la bonne humeur (malgré la 
pluie !).

JE LIS, TU LIS, NOUS LISONS TOUS 
ENSEMBLE…

Le quart d’heure du livre s’est invité à l’école 
Saint-Joseph. Quatre jours par semaine, à la 
même heure, dans chacune des classes, tous les 
élèves et tous les enseignants, durant un quart 
d’heure lisent un livre dans le but d’induire un 
plaisir de lire. Chaque enfant choisit un livre, un 
lieu et une position dans laquelle le lire. Dans 
chacun de nos apprentissages la maitrise de 
la lecture est nécessaire. La lecture élargit le 

vocabulaire, les connaissances, l’attention, la 
mémoire, la concentration et l’écoute. Nous 
remarquons que la lecture des consignes est 
parfois un frein dans toutes nos activités. 

Le bonus : un avantage (qui n’est pas négligeable), 
la lecture est un divertissement gratuit.

 

PLUS D’INFOS 
École Saint-Joseph

Rue des Grottes, 29 à Comblain-au-Pont

 04 369 35 35 ou 0476 88 22 06 

 www.saintjosephcomblain.be  
ou sur Facebook.
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Sept grands projets  
en chantier d’ici 2024
Cinq projets financés via le Programme Communal de Développement Rural (PCDR)  
et deux projets résultant d’un partenariat public-privé avec le Cortigroupe

À cinq reprises depuis 2013, notre commune a 
activé une procédure de demande de subvention 
en Développement rural. Les projets sont sur le 
point d’aboutir puisque trois marchés publics de 
travaux seront en principe lancés en 2022 et 
deux marchés d’auteur de projet viennent d’être 
lancés. 

LE PCDR DE COMBLAIN-AU-PONT 

Le Programme Communal de Développement 
Rural de Comblain-au-Pont a été approuvé par 
le Gouvernement wallon en mars 2013 pour une 
durée de dix ans. Celui-ci comprend pas moins 
de 71 projets dont une bonne partie a déjà 
pu être initiée et réalisée grâce à différentes 
sources de financement. Pour certains projets, 
le PCDR permet également l’obtention de 
subvention dite de «  Développement rural  », 
au terme d’une procédure administrative, 
malheureusement longue et complexe. 

 
PLUS D’INFOS 

 www.pcdr-comblainaupont.info

1
RÉAMÉNAGEMENT GLOBAL 
DE LA TRAVERSÉE DE 
COMBLAIN-AU-PONT

de Wallonie pour les grands travaux conjoints de 
dévoiement de la N654. 

Le dossier complet devrait donc être transmis 
à la Région wallonne fin décembre en vue 
d’obtenir une «  convention-réalisation  » début 
2022. Les travaux devraient ensuite être mis en 
adjudication au plus tard début 2023, mais ne 
pourront débuter qu’à la fin de l’exécution des 
travaux actuellement en cours.

Ce projet bénéficie également d’une subvention 
« Appel à projets mobilité douce 2018 en faveur 
des cyclistes ».

† Réalisation attendue pour 2024

À la suite des travaux d’égouttage et de 
dévoiement de la N654, actuellement pilotés 
par le SPW Direction des Routes de Liège, la 
Commune procèdera : 

• à la rénovation et à l’élargissement du Pont 
du Vicinal (avec intégration du RAVeL) ;

• à la création d’une liaison cyclable entre les 
deux tronçons du RAVeL, via la Place Leblanc, 
la rue du Centre et la Place Neuforge ;

• au réaménagement de la Place Neuforge en 
zone de rencontre.

La Commune a obtenu une «  convention-
faisabilité  » en 2013. L’étude du projet a été 
particulièrement ralentie par la complexité du 
projet et les méandres administratifs. Le dossier 
«  projet définitif  » a été clôturé au mois de 
septembre 2021 et la commune attend toujours, 
à ce jour, l’octroi du permis d’urbanisme qui doit 
être délivré en même temps qu’au Service Public 

2
RÉAMÉNAGEMENT GLOBAL 
DE LA TRAVERSÉE DE FOND 
DU SART 

3
RÉNOVATION DU 
BÂTIMENT DU CERCLE 
ET RÉAMÉNAGEMENT 
EN « MAISON DES 
ASSOCIATIONS »

Ce projet a été instruit fin 2020 sous l’impulsion 
du CPAS et de l’ADL, dans le cadre d’une étude 
de faisabilité visant le développement d’une 
filière locale de la seconde main (vêtements et 
meubles). 

Le projet prévoit que ce bâtiment soit rénové 
pour servir d’espaces de travail partagés et 
polyvalents, ainsi que d’espaces de stockage 
aux associations locales actives dans ce 
secteur (magasin de seconde main, repair 
café, «  upcycling  », etc.) avec des finalités 
d’économie circulaire et d’insertion sociale et 
professionnelle.

La Commune a obtenu un avis favorable de 
la Direction du Développement rural et reçu 

Ce projet concerne :

• la sécurisation du carrefour avec la Route de 
Mont,

• la création d’une liaison cyclable entre 
Poulseur et Anthisnes, 

• la création d’un trottoir piéton à Fond du Sart,

• l’aménagement d’aires de repos et de zones 
de convivialité.

La Commune a obtenu une «  convention-
faisabilité  » en 2015. L’étude du projet a 
également été ralentie par la nécessité, pour 
la Commune, d’acquérir plusieurs parcelles 
et emprises nécessaires à la réalisation du 
projet. Les dernières acquisitions sont en voie 
de finalisation. Le projet a également dû être 
adapté aux besoins des charrois lourds et longs 
véhicules (création d’une aire de retournement 
pour les bus).

Le permis d’urbanisme a été obtenu en août 
2021 et le dossier «  projet définitif  », complet, 
a pu être transmis à la Région wallonne début 
septembre en vue d’obtenir une «  convention-
réalisation » début 2022. Les travaux devraient 
également être mis en adjudication au plus tard 
courant 2023. 

† Réalisation attendue pour 2023-2024

La Commune a obtenu une «  convention-
faisabilité  » en 2019. Le projet consiste en 
une rénovation complète du bâtiment central 
avec création d’un nouvel étage (permettant la 
création de locaux supplémentaires) et la prise 
en compte de toutes les normes énergétiques et 
PMR.

Le permis d’urbanisme a été délivré en octobre 
2021 et le dossier projet définitif sera transmis 
avant la fin de cette année. Pour ce dossier 
également, une «  convention-réalisation  » est 
attendue pour 2022 et les travaux devrait être 
mis en adjudication d’ici fin 2022. 

† Réalisation attendue pour 2024

4
RÉNOVATION DE L’ANCIENNE 
« GARE DU VICINAL » EN 
MAISON MULTISERVICES 
VALORISANT L’ÉCONOMIE 
SOCIALE ET CIRCULAIRE
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L’ancien Complexe communal et l’ancien Hôtel 
de Poulseur mis à disposition du Cortigroupe 
pour un vaste projet d’économie sociale

un projet de «  convention-exécution  » qui a 
été approuvé par le Conseil communal le 26 
août 2021. Reste à obtenir l’approbation de la 
Ministre wallonne en charge de la Ruralité  ; la 
Commune pourra alors désigner un auteur de 
projet pour réaliser l’étude du projet (le marché 
public de services a été lancé début octobre).

† Etude attendue pour fin 2022

† Réalisation attendue pour 2024

5
CRÉATION D’UNE ZONE DE 
RENCONTRE PAYSAGÈRE 
DANS COMBLAIN-CENTRE

6 ANCIEN HÔTEL DE 
POULSEUR

Le 1er janvier 2022, le Cortigroupe (via sa 
coopérative à finalité sociale Cortibel) prendra  
possession de l’ancien hôtel de Poulseur, dans 
le cadre d’un bail emphytéotique d’une durée de 
27 ans renouvelable. Le bâtiment sera totalement 
rénové par leur entreprise d’insertion Cortibat. 

Les deux étages seront transformés en 
trois logements gérés par leur Association de 
Promotion du Logement (APL) qui mettra ceux-ci 
en location pour la population locale. 

Si leur projet est accepté par la Région wallonne, 
le rez-de-chaussée sera transformé pour 
accueillir un atelier de boucherie dédié à la 
formation de demandeurs d’emploi à ce « métier 
en pénurie  » (avec un espace magasin où 
devraient également être proposés des produits 
locaux). Cet espace de formation serait géré par 
leur Entreprise de Formation par le Travail (EFT) 
«  Le Cortil  », agréée Centre d’insertion socio-
professionnelle (CISP).

L’objectif du Cortigroupe est donc de proposer à 
notre population :

• une offre de logements, 

• une formation,

• et de l’emploi local,

• tout en soutenant les circuits courts et 
l’agriculture locale.

Bien entendu, la mise en œuvre de ce projet sera 
initiée en 2022, mais ne devrait aboutir qu’après 
deux ou trois ans de travaux et de procédures.

Ce projet est directement lié à un autre projet 
de développement local, à savoir le rachat et 
la transformation de l’ancien garage Walhain, 
par une association locale, en Maison médicale 
ou «  Centre de santé intégré  ». L’objectif de la 
Commune est de racheter la partie arrière du site 
pour y aménager un espace public, une « zone de 
rencontre paysagère  » qui cumulera plusieurs 
fonctions  : un parking à voitures et vélos 
(pour faciliter le transfert modal), une zone de 
biodiversité, une liaison pédestre vers la place 
Leblanc, une voirie de connexion à la N654. 

La Commune a obtenu un avis favorable de 
la Direction du Développement rural et reçu 
un projet de «  convention-exécution  » qui a 
également été approuvé par le Conseil communal 
le 26 août 2021. Reste à obtenir l’approbation de 
la Ministre wallonne en charge de la Ruralité  ; 
la Commune pourra alors désigner un auteur de 
projet pour réaliser l’étude du projet (le marché 
public de services a été lancé début octobre).

† Etude attendue pour fin 2022

† Réalisation attendue pour 2024

Ce projet reste conditionné à la réalisation 
du projet de Centre de santé intégré par l’asbl 
Centre de Santé de l’Amblève.

Tous ces projets ont été suivis par 
la CLDR  ; sont pilotés par le Service 
du Développement Local et ont été 
accompagnés par la FRW.

PLUS D’INFOS 
Agence de Développement local  
de Comblain-au-Pont 
Place Leblanc, 13  
4170 Comblain-au-Pont 

 04 369 99 81-7 
 adl@comblainaupont.be

Fondation Rurale de Wallonie 
(Équipe du Condroz) 

 083 66 07 70 
 condroz@frw.be -  www.frw.be

7 ANCIEN COMPLEXE 
COMMUNAL

Le Cortigroupe a également été abordé par l’ADL et 
le CPAS pour reprendre le magasin de vêtements de 
seconde main du CPAS, situé à l’arrière de l’ancien 
Complexe communal, le long du RAVeL. 

Parallèlement, la Commune recherchait un candidat 
pour reprendre la gestion des salles du Complexe car 
l’asbl communale Les découvertes de Comblain, ges-
tionnaire jusqu’au 31/12/2021, a souhaité arrêter cette 
activité pour pouvoir se concentrer sur ses missions 
principales de sensibilisation à l’environnement. 

Le Cortigroupe a également postulé à cet appel et 
été désigné concessionnaire pour une période de cinq 
ans renouvelable à compter du 1er janvier 2022. Dans 
ce cadre, il a également été demandé au Cortigroupe 
de développer les projets suivants, toujours dans 
cette finalité d’économie sociale : 

• Relance d’un service traiteur et brasseur 
directement lié à la gestion des salles, qui 
constituera un nouveau module de formation par 
le travail dans les métiers de l'Horeca pour EFT 
« Le Cortil ».

• Implantation d’une antenne « titres-services » 
de sa coopérative à finalité sociale « Neupré Net 
Services » avec développement d’un service 
d'aides ménagères à domicile, ainsi qu’une 
centrale de repassage. 

• entretien du parc et de la future plaine de 
jeux par la section « Espaces verts » de son EFT 
« Le Cortil »  
Enfin, le Cortigroupe a également proposé 
d’implanter sur le site sa coopérative à finalité 
sociale, « Aywaille Verviers Services », agréée 
IDESS, pour développer une offre de services de 
proximité via la réalisation de petits travaux 
chez les particuliers, en partenariat avec l’ALE, 
la Maison de l’Emploi et le CPAS (ce projet reste 
à développer).

† Réalisation attendue pour 2023.

Tous ces projets sont inscrits dans le plan d’actions 
2021-2026 de l’Agence de Développement Local 
(ADL).

Le CORTIGROUPE est un groupement d’entreprises d’économie sociale dont le siège social est situé 
à Neupré.

Il occupe aujourd’hui plus de 500 travailleurs répartis en différentes structures et s'est construit selon 
les axes logement, formation et emploi : 

• logements proposés à des ménages en grande difficulté en assurant un accompagnement 
psycho-social pendant la période de location ;

• formation via un module d’orientation et des formations en espaces verts, en bâtiment, en 
nettoyage et en Horeca ;

• des emplois de qualité au sein des entreprises d’insertion dans le secteur des titres-services, du 
bâtiment, de l’Horeca, de l’Idess et des espaces verts. 

PLUS D’INFOS 
 04 371 55 30 -  www.cortigroupe.be
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Action Boîtes à « vivre »
Dans cette période de cadeaux, aidez les 
personnes de notre commune qui en ont 
besoin  ! Comment  ? En leur offrant une boîte 
à chaussures de vivres non périssables et 
de produits d’entretien et d’hygiène et en la 
déposant : 

• À POULSEUR le vendredi 10 décembre 
2021 de 14h à 17h à la Maison du Peuple 
(Place Puissant, 5) 

• À COMBLAIN-AU-PONT le mercredi 
15 décembre de 16h à 19h au Relais du 
Terroir de (Place Leblanc, 7) 

Lors de leurs dépôts, les personnes recevront 
un petit geste en marque de solidarité (Plan de 
Cohésion Sociale et Teignouse) 

Récolte dans nos écoles du 2 au 8 décembre !

 

PLUS D’INFOS 

PCS de l'Ourthe  
 0490 42 33 15 
 www.pcsourthe.be

Un Nôtre Noël - Le réveillon solidaire 

« Du local sous le sapin ! »
À l’approche des fêtes de fin d’année, les commerces et artisans 
de notre commune s’activent pour vous recevoir au mieux dans une 
ambiance chaleureuse. Malgré les difficultés rencontrées cette 
année, ils partageront avec vous un petit bout de la Magie de Noël. 

Cette année, partageons la magie de Noël. Un 
Nôtre Noël, le réveillon solidaire porté par La 
Teignouse, l’AMO et une équipe de volontaires, 
veille depuis une vingtaine d’années à ce que 
personne dans notre région ne soit oublié à Noël.

La situation sanitaire incertaine, nous invite cette 
année encore à repenser la formule. A défaut de 
grand rassemblement festif, nous vous invitons à 
préparer et offrir un colis-cadeau personnalisé à 
une personne seule pour les fêtes.

Le principe est simple. Le 24 décembre, en préparant 
votre réveillon, vous comptez un ou plusieurs 
convives supplémentaires. Au préalable, une fiche 
vous aura brièvement décrit ces personnes, leur 
centre d’intérêts, leur âge... Votre colis contient 
un menu complet et un cadeau ou une attention 
personnalisée. Et le jour du réveillon, une équipe de 
volontaires récupère votre colis pour le remettre en 

main propre à l’heureux destinataire.

Si vous souhaitez, vous aussi, préparer un colis 
ou rejoindre l’équipe de bénévoles, vous pouvez 
vous inscrire auprès de La Teignouse. 

De même, si vous ou une personne de votre 
entourage passez les fêtes seuls, n’hésitez pas 
à nous contacter ! 

Un Nôtre Noël, c’est une autre manière de 
célébrer ensemble cette fête, dans un esprit de 
rencontre, de partage et de solidarité pour que 
ce réveillon de Noël soit aussi le nôtre.

PLUS D’INFOS 
La Teignouse

 04 384 44 60 
 info@lateignouse.be 

Et si, pour les remercier, vous leur expri-
miez vos bons vœux ?

Pour soutenir les commerces et vous in-
viter à placer « Du local sous le Sapin ! », 
l’Administration communale, via son 
Agence de Développement local, organise 
un concours dans les commerces partici-
pants et auprès des marchands ambulants 
du Marché de Comblain. 

POUR PARTICIPER, il suffit de se rendre 
dans votre commerce local ou auprès de 
votre marchand ambulant du Marché de 
Comblain jusqu’au 20 décembre (la liste des 
commerces participants se trouvent sur www.
comblainaupont.be/entreprises).

Des cartes de vœux y seront à votre disposition.  
Remplissez-en une en écrivant un message de 
bons vœux à l’attention de votre commerçant : 
un souhait pour l’avenir, un merci, une qualité, un 
point positif, un dessin, …
Les cartes seront récoltées et affichées de 
manière anonyme sur les réseaux sociaux 

 Je commerce à Comblain

 Marché de Comblain

Seule la face comportant votre message sera 
publiée. Les coordonnées personnelles ne seront 
pas rendues publiques. 

Un tirage au sort des cartes sera effectué avant 
les fêtes. 

Quatre personnes remporteront chacune un 
carnet de bons d’achat, pour une valeur totale de 
250€, à valoir dans les commerces locaux. 

De quoi soutenir les commerçants et vous 
encourager à retourner dans les commerces de 
l’entité et sur le Marché de Comblain pour vos 
achats de fin d’année ! Les bons d’achat resteront 
néanmoins valables jusqu’au 31 mars 2022.

La liste des commerçants participants et les 
détails de cette action sont sur 
www.comblainaupont.be/entreprises
Retrouvez-y également un répertoire de 
tous les acteurs locaux de notre commune. 

PLUS D’INFOS 
Agence de Développement local de 
Comblain-au-Pont
Place Leblanc, 13 – 4170 Comblain-au-
Pont

 04 369 99 81-87 
 adl@comblainaupont.be 
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En fonction de l'évolution de la situation sanitaire et des mesures prises pour ralentir la propagation de la COVID-19, 
CES ÉVÉNEMENTS SONT SUSCEPTIBLES D'ÊTRE MODIFIÉS. Nous vous recommandons de prendre contact avec les 

organisateurs pour vous assurer que l'événement est bien maintenu comme annoncé et pour prendre connaissance des 
éventuelles conditions d’accueil.

Du 5/02 au 28/08/22
Exposition « Nicolas PITOT, le peintre de 
l’émerveillement »

  de 13h à 17h du mardi au dimanche
  Musée du Pays d'Ourthe-Amblève,  
Place Leblanc 1 à Comblain
  04 369 99 76  
musee@comblainaupont.be 
www.musee-ourthe-ambleve.be 

  Plus d'infos en page 16

DECEMBRE

3/12/21 dès 19h
Jingle Bells Rock & Blues Festival

  Salle Albert Henrottin,  
Rue d'Esneux 19b à Poulseur
  Li Mohe è l'Ôrlodje ASBL / Les Anthinoises :  
www.anthinoises.com 
04 383 71 24 - 0474 38 62 40

4/12/21 dès 14h30
Jingle Bells Rock & Blues Festival

  Salle Albert Henrottin,  
Rue d'Esneux 19b à Poulseur
  Li Mohe è l'Ôrlodje ASBL / Les Anthinoises :  
www.anthinoises.com 
04 383 71 24 - 0474 38 62 40

8/12/21 de 17h30 à 20h
Don de sang à Comblain 

  Administration communale,  
Place Leblanc 13 à Comblain
  Jean Echterbille : 0475 86 38 04 

10/12/21 de 14h à 17h 
Action Boîtes à « vivre »

  Maison du Peuple,  
Place Puissant 5 à Poulseur
  PCS de l'Ourthe : 0490 42 33 15 
www.pcsourthe.be

  Plus d'infos en page 14

11/12/21 de 8h à 15h30
Foire aux livres 

  Salle Albert Henrottin,  
Rue d'Esneux 19b à Poulseur
  Marina Dufoing : 04 341 26 45  
ou 0497 60 81 13

15/12/21 de 16h à 19h
Action Boîtes à « vivre »

  Relais du Terroir 
Place Leblanc  
13 à Comblain
  PCS de l'Ourthe : 0490 42 33 15 - www.pcsourthe.be
  Plus d'infos en page 14

15/12/21 de 16h30 à 19h30
Don de sang à Poulseur 

  Cercle de l'école libre,  
Rue des Écoles 7 à Poulseur 
  Jean Echterbille : 0475 86 38 04 

17/12/21 de 18h à 23h
Marché de Noël à Comblain 
Place Leblanc
RSI : 04 369 26 44  - 0477 87 10 02

18/12/21 à 20h 
Concert de Noël de la Renaissance avec la 
chorale TETRACORDE sous la direction de 
Arnaud François

  Église St Martin, Place Leblanc  
à Comblain-au-Pont 
  Une organisation des Amis de Saint Martin :  
www.eglises-comblain.be 
0497 16 46 05 (Jean GLAUDE)

JANVIER

8/01/22 de 8h à 15h30
Foire aux livres et solderie 

  Salle Albert Henrottin, 
Rue d'Esneux 19b à Poulseur
  Marina Dufoing : 04 341 26 45  
ou 0497 60 81 13

16/01/22 de 8h à 15h30
Brocante en salle

  Salle Albert Henrottin,  
Rue d'Esneux 19b à Poulseur
  Christine Hamoir (réservations) : 0486 16 06 91

14/01/22 de 9h à 16h
Atelier « Taille des arbres fruitiers » - Conduite 
et taille des petits fruitiers

  Maison des découvertes, Place Leblanc 7 à Comblain
  Les découvertes de Comblain : 04 369 26 44  
info@decouvertes.be – www.decouvertes.be

  Réservation indispensable. Nombre de places limité 
à 20 personnes. Plus d'infos en page 9

FÉVRIER
 

4/02/2022 à 18h30
Souper raclette de l’École Saint-Joseph

  Salle de Géromont Loisirs
  04 369 35 35

4/02/22 dès 20h
Vernissage de l'exposition « Les Artistes Locaux 
(s')exposent »

  Maison du Peuple, Place Puissant 5 à Poulseur
  Guy COX : 04 380 44 31 ou 0499 40 24 65  
guycox@hotmail.fr

5 et 6/02/22 de 13h à 19h
Exposition « Les Artistes Locaux (s')exposent »

  Maison du Peuple, Place Puissant 5 à Poulseur
  Guy COX : 04 380 44 31 ou 0499 40 24 65 
guycox@hotmail.fr

  Plus d'infos en page 16

11/02/22 de 9h à 16h
Atelier « Taille des arbres fruitiers » - Conduite 
et élagage des arbres fruitiers 

  Maison des découvertes, Place Leblanc 7 à Comblain
  Les découvertes de Comblain : 04 369 26 44 
info@decouvertes.be – www.decouvertes.be

  Réservation indispensable. Nombre de places limité 
à 20 personnes. Plus d'infos en page 9

12 et 13/02/2022 de 13h à 19h
Exposition « Les Artistes Locaux (s')exposent »

  Maison du Peuple, Place Puissant 5 à Poulseur
  Guy COX : 04 380 44 31 ou 0499 40 24 65  
guycox@hotmail.fr

  Plus d'infos en page 16

12/02/22 de 8h à 15h30
Foire aux livres 

  Salle Albert Henrottin,  
Rue d'Esneux 19b à Poulseur
  Marina Dufoing : 04 341 26 45  
ou 0497 60 81 13

20/02/22 de 8h à 15h30
Brocante en salle

  Salle Albert Henrottin,  
Rue d'Esneux 19b à Poulseur
  Christine Hamoir (réservations) : 0486 16 06 91

20/02/22 de 13h30 à 18h30
Bal de carnaval

  École libre du Sacré-Cœur,  
Rue des Ecoles 7 à Poulseur
  Ecole : 04 380 46 00

25/02/22 à 20h
Conférence "Nicolas Pitot, le regard émerveillé" 

  Lieu à confirmer
  Réservation souhaitée auprès du Musée du pays 
d'Ourthe-Amblève : 
04 369 99 76 
musee@comblainaupont.be

Si vous désirez annoncer des événements dans le prochain bulletin communal Printemps 2022 (mars, avril, mai 2022), veuillez envoyer vos 
informations à agenda@comblainaupont.be pour le 7 février 2022. Après cette date, il nous sera difficile d’ajouter de nouveaux éléments à l’agenda.

À la recherche d’un stage sur notre commune  
pendant les prochains congés scolaires ? 

(congé de détente du 28/02 au 04/03/22 et vacances de printemps du 04/04 au 15/04/22)  
Consultez le site Internet de l'Accueil Temps Libres : https://atlcomblainaupont.be

Coordinatrice ATL : Nadine Duyckaerts  nadine.duyckaerts@comblainaupont.be  04 369 99 50 - 0470 18 30 17



Nicolas PITOT, le peintre 
de l’émerveillement 
Exposition au Musée du Pays d’Ourthe-Amblève 

Les Artistes 
Locaux  
(s’)exposent

Né dans une famille d’artisans-plombiers, Nicolas 
Pitot (1890 – 1971) manifeste très tôt des goûts 
artistiques et reçoit l’enseignement de Maurice 
Pirenne et, à l’Académie des Beaux-Arts de Liège, 
d’Évariste Carpentier, d’Adrien de Witte, d’Émile 
Berchmans. Il met à profit cette riche formation 
tout au long d’une carrière entièrement vouée à la 
peinture.

Après sa formation à Liège, Pitot quittera la ville où 
l’effervescence artistique atteignait un degré que l’on 
ne soupçonne plus guère, pour s’établir à Comblain-
au-Pont, où il épanouira son talent.

Pitot achève sa vie à Liège, ayant peint jusqu’au 
dernier moment et ayant connu la reconnaissance de 
ses pairs. 

L’exposition rétrospective rendra justice à ce « petit 
maître » attachant, à cinquante ans de son décès. 

Si Nicolas Pitot fait encore les beaux jours des 
salles de ventes, c’est auprès des collectionneurs 
passionnés que se découvrent ses chefs-d’œuvre. 
C’est donc auprès d’eux, ainsi que des Musées de 
la Boverie et de la Vie Wallonne, que l’exposition 
a obtenu le prêt d’œuvres jamais mises à la 
disposition du grand public.

Les paysages forment la majorité des œuvres 
exposées  : vues de Comblain et de ses panoramas 
naturels si typiques, sites champêtres, villages blottis 
autour de leurs clochers, cours d’eau encaissés dans 
leurs vallées. C'est une une Ardenne intouchée qui 
nous est donnée à voir comme une véritable Arcadie, 
en ces temps de retour à l’essentiel.

Pour la seizième fois, des artistes de notre 
commune vont accrocher leurs œuvres aux 
cimaises de la Maison du Peuple de Poulseur. Ils 
sont chaque année une quarantaine à présenter 
leurs réalisations artistiques à un public toujours 
plus nombreux. Pour certains, ce n'est pas 
nécessairement facile … ce qui justifie le « S’ » 
du titre. Certains sont là depuis la première 
année et à chaque édition de nouveaux talents 
étonnants sortent de l’anonymat.

Les organisateurs sont à la recherche de 
ceux qui n'ont pas encore franchi le pas et qui, 
cette année, pourraient rejoindre le groupe des 
artistes locaux. Toutes les techniques artistiques 
sont les bienvenues : dessin, aquarelle, peinture, 
modelage, céramique, sculpture, patchwork, 
broderie, papier-mâché, photographie...

Il n'y a qu'une condition à l'inscription  : être 
domicilié dans la commune de Comblain-au-
Pont.

Pourriez-vous nous signaler les coordonnées 
d'artistes locaux que nous aurions oubliés ?

Ils sont timides ou indécis ? Il ne vous reste qu'à 
les convaincre ! 

Pour cette édition, les écoles de l’entité vont 
présenter leurs travaux sur le thème «  Le 
masque ».

AGENDA 
Inscriptions : AVANT le 31/12/2021 
Contacts : Guy Cox  

 guycox@hotmail.fr 
Grand enclos, 10 4171 Poulseur 
Tél : 04 380 44 31 - GSM : 0499 40 24 65

Exposition : entrée libre, les week-ends 
du 5 et 6 février 2022 et du 12 et 13 février 
2022, de 13h à 19h.

Vernissage le vendredi 4 février 2022 à 20h
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Les nouveautés à la bibliothèque
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HORAIRES

Comblain-au-Pont
Rue des Grottes 17  
à Comblain-au-Pont 
Tél. : 04 369 40 17 
• Lundi : 13h - 15h30 
• Mercredi : 14h30 - 19h 
• Vendredi : 14h30 - 18h

Poulseur (Maison du Peuple)
Place Puissant 5 à Poulseur 
Tél : 04 380 10 45 
• Mardi : 14h - 18h 
• Samedi : 10h - 12h

Contact
biblio.comblainaupont@skynet.be 

 bibliothequecomblain

Mais une autre source d’inspiration caractérise Pitot : 
l’activité intense du bassin industriel liégeois. Ici, 
loin de s’appesantir sur les misères de la condition 
ouvrière, Pitot, à nouveau, s’émerveille ou s’attendrit, 
et choisit de traiter le sujet sur le mode du réalisme 
poétique, que permet sa touche néo-impressionniste.

Entre autres curiosités, l’exposition présentera un 
autoportrait unique en son genre, que n’auraient 
pas renié un Courbet ou un Spilliaert, ou encore 
une palette ornée d’un paysage à l’instigation d’un 
mécène qui a demandé à près de 100 artistes liégeois 
de faire de même.

Outre la contemplation d’images rafraichissantes 
étalées sur près de quatre-vingts tableaux, 
l’exposition offrira un éclairage intéressant sur la 
condition d’un artiste indépendant au XXème siècle.

D. Jeangette – 2021

DU 5 FÉVRIER 2022 AU 28 AOÛT 2022

Plus de soixante tableaux issus de collections privées 
et de musées vous feront découvrir ou redécouvrir 
le parcours de ce peintre du XXème siècle pour qui 
les paysages de Comblain-au-Pont furent l’une des 
principales sources d’inspiration. 

Un programme d’activités sera proposé autour 
de cette exposition  : conférence, visites guidées, 
circuits, visites pour les écoles. 

Une monographie de l’artiste, un guide du visiteur, un 
guide du jeune visiteur et un circuit découverte seront 
édités à cette occasion.

 

PLUS D’INFOS 
Musée du Pays d’Ourthe-Amblève
Place Leblanc, 1 à Comblain-au-Pont
Ouvert de février à novembre
Du mardi au dimanche, de 13h à 17h

 04 369 99 76
 www.musee-ourthe-ambleve.be
 Musée du Pays d'Ourthe-Amblève
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